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V E R N I S 
MARINE - MONTAGNE  

SANS ODEUR 
** M A U L E R ** 

 
- Promesses......…....: De par sa composition, peut être utilisé dans la démarche de

bâtiments HQE. 
Présente une très haute résistance aux intempéries, aux rayons
U.V., à l'abrasion et aux agents chimiques. Protection mer et 
montagne. Son tendu parfait permet une très belle finition. Très
longue protection. 

- Caractéristiques….: Vernis contenant des agents anti-UV et des capteurs de radicaux. 
Très haut extrait sec. 

     ∗ Liants …….….…: Copolymères polyuréthanes acryliques en émulsion. 
     ∗ Solvants (dénomination chimique conforme à la Directive 1999/45/CE) …….….: 
 Eau, dérivés d’ester et d’éther de glycol. 

Teneur en COV conforme à la Directive 2004/42/CE applicable en 2007-
2010. 

     ∗ Extrait sec  
        Massique……….: Env. 39%. 
     ∗ Densité (à 20°C): Env. 1. 
- Classification  
  (NF T 36-005)……...: Famille Ι - Classe 7b2. 
- Utilisation.........…...: Pour tous les bois (portes, boiseries, lambris, balustrades, volets...),

structure en polyester en atmosphères dures, pour loisirs créatifs, pâte
à sel, … 

- Localisation...….….: Montagne, bord de mer, climats humides et/ou fortement ensoleillés…
Intérieur : salles d'eau, etc 

- Odeur...............…...: Sans odeur. 
- Finition.............…...: Brillante 
- Application.......…...: Brosse souple poils synthétiques - Pistolet. 

Ne pas appliquer à des températures supérieures à 30°C ou
inférieures à 5°C ; ni, en extérieur par temps humide ou brumeux. 

- Teinte...............…...: Incolore 
- Dilution.........….…..: Prêt à l’emploi. Ne pas diluer. 
- Préparation des  
  fonds……………..…: Sur bois bruts : poncer et dépoussiérer. 

Sur bois anciens cirés : décirer (Décireur Surpuissant Mauler®), 
poncer et dépoussiérer. 
Sur anciens vernis adhérents : égrener parfaitement, dépoussiérer. En 
extérieur, éliminer tout ancien vernis craquelé. 

 S'assurer d'une parfaite compatibilité du produit avec le support et
avec d'éventuelles anciennes finitions saines et bien fixées. 

- Nettoyage  
  des outils.…….....: Eau. 
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- Rendement....…......: env. 10 à 12 m² au litre. 
 Le rendement varie en fonction du type, de l'état de surface et de

l'absorption du support. 
- Séchage  
  (à env. 20°C)……….: Au toucher: 15 min environ. 
 Sec recouvrable : 2 h environ, après séchage complet. 
 Les temps de séchage varient en fonction de la température ambiante,

de l'humidité relative de l'air et de la porosité du support. 
- Point éclair......…....: Env. 100 °C. 
- Délai de stockage  
  indicatif………..…...: 2 ans en emballage hermétique d'origine. 

Stable dans les conditions normales de stockage. 
- Conditionnement…: 500 mL    1L    2,5L     
- Recommandations (Directives européennes 67/548/CEE, 76/769/CEE et 1999/45/CE 
  modifiées et Arrêtés du 21.02.90 et du 20.04.94 modifiés)……….………………………..: 
     ∗ Manipulation……: Contient des anti-UV, peut déclencher une réaction allergique. 

Conserver hors de la portée des enfants. 
     ∗ Stockage............: A l’abri du gel. 
     ∗ Protection  
        de la nature..…..: Nocif pour les organismes aquatiques, peut entraîner des effets 

néfastes à long terme pour l’environnement aquatique. Eviter le rejet 
dans l’environnement. Consulter la fiche de données de sécurité. 
Ne pas jeter de résidus à l’égout. 

- Conseil du 
fabricant……………. : 

 
Déposer le produit, étaler avec une brosse spécifique pour les produits 
phase aqueuse et lisser rapidement sans tirer le produit (contrairement 
aux vernis solvantés). 

Pour plus de renseignements concernant la sécurité lors de la manipulation et du stockage 
du produit, se reporter à la Fiche de Données de Sécurité correspondante. 
 
 
 
Cette fiche technique annule et remplace toute Fiche Technique antérieure. 
Les renseignements qu'elle contient sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au 
produit concerné. Ils sont donnés de bonne foi. Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de 
lire attentivement et de respecter les indications portées sur l'emballage du produit, et 
de connaître et d'appliquer l'ensemble des textes réglementant son activité. L'attention des 
utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un 
produit est utilisé pour d'autres usages que ceux pour lesquels il est conçu. 

 
* * * * * * * * * * * * * 


